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[Traduction]

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Madame la
Présidente, je suis d'accord avec le député pour dire que nous
nous éloignons très sérieusement du sujet.

Je voudrais revenir sur la question qui nous préoccupe, en
disant au député qu'il sait pertinemment, bien entendu, que le
Parti réformiste n'est pas en faveur d'un groupe ethnique quel-
conque au Canada. Nous sommes plutôt totalement en faveur
d'accorder des droits égaux à tous les Canadiens et de les traiter
tous de la même façon.

L'une des raisons pour lesquelles le Parti réformiste s'est
opposé à l'Accord de Charlottetown, c'était parce qu'on ne
traitait pas de la même façon les gens en fonction de leur ethnie et
de leur origine. Nous avons jugé que c'était répréhensible.

La tendance depuis quelque temps, c'est qu'il faut compter, en
moyenne, un an et demi avant que la Commission canadienne des
droits de la personne se penche sur un cas individuel de discrimi-
nation. Je reconnais qu'il y a encore de la discrimination et des
préjugés au Canada et que nous devons combattre ce phénomène.
Cependant. il faut maintenant un an et demi avant que la Com-
mission canadienne des droits de la personne entende une affaire.
Le nombre de cas diminue d'année en année, car les gens aban-
donnent l'idée de se présenter devant la commission pour obtenir
justice.

Je suppose que ma question au député est celle-ci: Sur quoi,
selon lui, devrait-on demander à la Commission canadienne des
droits de la personne de mettre l'accent? Devrions-nous essayer
de ramener ce délai de un an et demi à un niveau plus raisonna-
ble? Ou faudrait-il consacrer de plus en plus de temps et d'éner-
gie aux affaires touchant les droits de groupes, affaires qui
demandent, dans certains cas, de six à sept ans? Je voudrais
simplement savoir ce qu'il faut faire, selon lui.

Devrait-on accélérer la procédure et consacrer plus de res-
sources aux cas individuels de discrimination? Pour ma part, je
crois que c'est ce qui s'impose.

[Français]

M. Ménard: Madame la Présidente, j'apprécie beaucoup la
question du député, qui est une question logique et d'envergure.
Peut--être partagera-t-il mon point de vue en se rappelant que, ce
matin, le commissaire des droits de la personne comparaissait
devant notre comité. Vous savez que la Commission canadienne
des droits de la personne dispose d'un budget d'à peu près 14
millions de dollars. On apprenait que l'arriéré auquel mon hono-
rable collègue se réfère représente à peu près 600 cas.

Bien sûr, ce qui serait l'idéal pour toute espèce d'organisme
comme celui-là, ce serait qu'il n'y ait pas d'arriéré. Je suis
d'accord avec mon collègue. Ce que je comprends du fonctionne-
ment de la Commission canadienne des droits de la personne, un
organisme dont je suis le travail d'assez près, c'est qu'on est en
présence d'un organisme assez diligent et que, à mon avis,
l'arriéré me semble de l'ordre de l'acceptable; pas de l'ordre de
l'idéal, mais de l'ordre de l'acceptable.

Notre collègue a raison de nous rappeler qu'on ne doit jamais
accepter, en tant que parlementaire, une situation où la Commis-
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sion canadienne des droits de la personne ne ferait que du traite-
ment de demandes; elle doit aussi avoir un rôle proactif dans
l'élaboration des politiques. Et j'ai cru comprendre que le com-
missaire Yalden a réitéré ce matin que cela faisait également
partie du plan d'action de la commission.

[Traduction]

Mme Jean Augustine (secrétaire parlementaire du premier
ministre, Lib.): Madame la Présidente, je vais partager mon
temps de parole avec la députée de Halifax.

Les députés qui ont parlé du projet de loi C-64 ont expliqué
avec éloquence les raisons pour lesquelles le Canada doit renfor-
cer la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Des modifications
s'imposent, de toute évidence, pour des raisons morales, sociales
et économiques.

Je tiens à dire que je n'approuve pas cette motion de l'opposi-
tion, et je voudrais montrer à la Chambre qu'une bonne équité en
matière d'emploi est avantageuse pour le pays. Je voudrais
rappeler au député qui a proposé cette motion que nous avons
présenté le projet de loi C-64, une mesure législative progressis-
te qui, une fois adoptée, se révélera rapidement avantageuse tant
pour les employeurs que pour les employés.

Cette initiative a été spécialement conçue pour améliorer à la
fois la situation des Canadiens moins favorisés et la performance
économique de notre pays. Elle établit un juste équilibre entre les
besoins légitimes des groupes désignés et les préoccupations de
l'industrie au sujet d'une intervention excessive du gouverne-
ment, parce que c'est ce que signifie essentiellement l'égalité:
l'atteinte d'un équilibre.
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Si la motion de l'opposition a pour but de répondre aux préoc-
cupations des entreprises et de l'industrie, je dirai que la mesure
législative réduira, en fait, le fardeau de la réglementation et les
coûts pour les entreprises en simplifiant et en rationalisant les
procédures. On retrouve tout cela dans le projet de loi.

La Loi sur l'équité en matière d'emploi dont la Chambre est
saisie ne fera pencher la balance en faveur de personne, mais
servira plutôt les intérêts de chacun dans notre pays. Je dirai tout
simplement que l'équité en matière d'emploi est avantageuse
pour le Canada.

Les Canadiens sont tellement fiers de la diversité linguistique
et culturelle du Canada que nous avons inscrit l'égalité dans la
Constitution de notre pays. Nous croyons fermement à la protec-
tion des droits des individus, surtout de ceux qui sont les plus
susceptibles de subir une discrimination flagrante et systémati-
que.

Des multitudes de rapports et d'études de recherche prouvent
que la discrimination est une réalité inquiétante pour un grand
nombre de Canadiens qui sont marginalisés en raison de leur
race, de leur sexe ou de leurs attributs physiques.

Je pourrais donner les statistiques, car elles réfutent l'affirma-
tion selon laquelle ces personnes bénéficient d'un traitement de
faveur aux termes de la loi actuelle. Je demanderais à l'opposi-
tion d'appuyer le projet de loi C-64 parce qu'il renferme des
propositions constructives de la part des nombreux Canadiens
qui ont comparu devant le Comité permanent des droits de la
personne et de la condition des personnes handicapées pour
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